


2 Signalisation temporaire - SETRA

Le SETRA a entrepris la remise ˆ  niveau de la documentation technique routi• re sur la signalisation
temporaire.

La signalisation temporaire comportera, sous forme de collection, six volumes qui seront disponibles
ˆ  partir du second semestre 2000 :

¥ volume 1 : manuel du chef de chantier Ð routes bidirectionnelles
¥ volume 2 : manuel du chef de chantier Ð routes ˆ  chaussŽes sŽparŽes
¥ volume 3 : manuel du chef de chantier Ð milieu urbain (publication CERTU)
¥ volume 4 : les alternats Ð guide technique
¥ volume 5 : conception et mise en Ï uvre des dŽviations Ð guide technique
¥ volume 6 : choix dÕun mode dÕexploitation Ð guide technique

LÕensemble de cette collection sera Žgalement disponible sur CD ROM fin 2001.

Ce document a ŽtŽ ŽlaborŽ par :

- Sylvie MOMPART (SETRA),
- Bernard GUICHET (CETE de LÕOUEST)

et Eric RILLARDON (SETRA) pour la conception graphique.
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PrŽambule

Sur une route ˆ  double sens de circulation, lorsque, pour raison de travaux, la largeur laissŽe ˆ  la
circulation est rŽduite et ne permet pas le croisement des vŽhicules dans des conditions acceptables,
et que les r• gles de prioritŽ fixŽes par le code de la route ne peuvent • tre appliquŽes sans consŽquences
sur la sŽcuritŽ ou la fluiditŽ, il y a lieu d'instituer une circulation alternŽe.

Les diffŽrentes fa•ons de rŽglementer un alternat sont fixŽes par l'article 127 de la 8• me partie de
l'Instruction interministŽrielle sur la signalisation routi• re approuvŽe par l'arr• tŽ du 6 Novembre 1992.

On peut utiliser :

¥ des panneaux B 15 et C 18,

¥ des piquets K 10,

¥ des signaux tricolores dÕalternat temporaire KR 11.

Le prŽsent document prŽcise les conditions d'utilisation de ces trois syst• mes (dans certains cas, il
peut • tre intŽressant de combiner ces modes d'alternat).

Deux points essentiels sont d'ores et dŽjˆ  ˆ  souligner :

¥ un chantier d'une longueur supŽrieure ˆ  1 200 m ne peut pas • tre soumis ˆ  un syst• me
d'exploitation par alternat,

¥ le fanion K 1 n'est qu'un signal de danger et ne peut pas • tre utilisŽ pour imposer des r• gles de
prioritŽ. Il doit • tre proscrit pour signaler un alternat.

La mise en place d'un alternat doit faire l'objet d'un arr• tŽ conformŽment ˆ  l'article 135 de la
8• me partie de l'Instruction interministŽrielle sur la signalisation routi• re.
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Remarque(s) :
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Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif ˆ  nÕutiliser quÕen cas de bonne visibilitŽ
rŽciproque et faible trafic.

Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

Chantiers fixes CF22
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Alternat par piquets
K 10

 Face verte Face B 1

1 2 3 4 1Õ 2Õ 3Õ 4Õ

1 2 1 2

Sens A

Sens B

ƒtats

Phases

Ce syst• me d'exploitation consiste ̂  faire passer les vŽhicules alternativement dans chaque sens. Le
libre passage ou l'arr• t des vŽhicules sont indiquŽs aux usagers par des piquets K 10 manipulŽs par
des agents.

M• me sur un chantier tr• s court, cet alternat ne peut pas • tre assurŽ par un seul agent.

1 - DÉFINITION DU PIQUET K 10

Les caractŽristiques du piquet K 10 sont dŽfinies en annexe de la 8• me par tie de l'Instruction
interministŽrielle sur la signalisation routi• re.

Il comporte, sur une face, le symbole du panneau sens interdit B 1 et sur l'autre face une surface de
couleur verte entourŽe d'un listel blanc, signifiant lÕautorisation de passage.

Les deux faces sont rŽtrorŽflŽchissantes, ce qui nŽcessite que le piquet soit propre et en parfait Žtat.

2 - FONCTIONNEMENT

Le schŽma suivant dŽcompose les phases et Žtats de deux cycles successifs.
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5Un cycle prŽsente les caractŽristiques suivantes :

¥ lorsque la face verte du piquet K 10 est prŽsentŽe ˆ  l'un des sens de circulation, la face B 1 doit
• tre prŽsentŽe obligatoirement ˆ  l'autre sens (Žtats 1, 1' et 3, 3'),

¥ pour permettre la traversŽe de la zone de chantier par le dernier vŽhicule autorisŽ ̂  pŽnŽtrer dans
le sas, la face B 1 doit • tre opposŽe aux deux sens de circulation simultanŽment (Žtats 2, 2'
et 4, 4Õ),

¥ les Žtats 1, 3, 1' et 3' peuvent • tre de durŽes diffŽrentes pour s'adapter au trafic,

¥ les Žtats 2, 4 et 2', 4Õ auront des durŽes ˆ  peu pr• s constantes pendant toute la durŽe de
l'alternat puisqu'elles correspondent au temps nŽcessaire ̂  la traversŽe du chantier par le dernier
vŽhicule.

Pour permettre les Žventuelles manÏ uvres des engins de chantier, la durŽe de ces phases peut • tre
augmentŽe ponctuellement.

3 - CONDITIONS D'EMPLOI

Le trafic horaire de pointe ne doit pas dŽpasser 1 000 vŽh/h pour les deux sens cumulŽs.

La longueur de l'alternat doit • tre adaptŽe au trafic. Un alternat ne doit pas dŽpasser 1 200 m quel
que soit le trafic. Une longueur supŽrieure ˆ  500 m doit rester exceptionnelle.

Pour des raisons de sŽcuritŽ des agents, un alternat par piquets K 10 ne peut • tre mis en service que
dans de bonnes conditions de visibilitŽ. Il convient en particulier d'Žviter une mise en place trop
matinale avant que la luminositŽ soit suffisante ou par temps de brouillard. De m• me, on veillera, en
fin de journŽe, ˆ  arr• ter le mode d'alternat avant la tombŽe du jour.

Il est indispensable que les agents aient une connaissance parfaite de ce qui se passe sur le chantier,
dans le sas, et ˆ  l'autre extrŽmitŽ de la zone rŽtrŽcie. Il est souhaitable, m• me dans le cas o•  les
agents peuvent se voir mutuellement, qu'ils puissent communiquer entre eux par l'intermŽdiaire d'un
syst• me Žmetteur-rŽcepteur. Cette liaison est indispensable lorsque les agents ne peuvent pas se
voir et distinguer en permanence l'Žtat du piquet opposŽ. Elle permet, en outre, une transmission de
l'identification de la derni• re voiture admise ˆ  s'introduire dans le sas, qui sera repŽrŽe ˆ  la sortie,
avant de donner lÕautorisation de passage ˆ  l'autre sens de circulation.

En dehors des pŽriodes d'activitŽ du chantier (par exemple la nuit), et si la circulation ˆ  double sens
ne peut pas • tre rŽtablie, il convient de mettre en place un autre mode d'alternat :

¥ panneaux B 15 et C 18 si les conditions sont remplies : trafic horaire maxi lors de lÕinactivitŽ du
chantier,

¥ signaux tricolores KR 11 dans le cas contraire.

Dans le cas o•  le chantier est situŽ ̂  proximitŽ d'un carrefour, un troisi• me agent peut • tre nŽcessaire
pour rŽguler le trafic de voie traversi• re.

Lorsque la zone de chantier est au droit d'un carrefour (Cf. schŽma CF27 du Manuel du chef de
chantier - routes bidirectionnelles), un troisi• me agent est nŽcessaire pour contr™ler l'entrŽe de la
branche supplŽmentaire dans le sas. Suivant l'intensitŽ du trafic sur cette branche, l'agent pourra,
apr• s la fin du passage de chaque sens, donner lÕautorisation de passage soit au coup par coup si le
trafic est faible (un ou deux vŽhicules ˆ  chaque fois) soit plus durablement si le trafic est ŽlevŽ.

4 - AGENTS QUI MANIPULENT LE K 10

Règles générales

RŽgler la circulation au droit d'un chantier n'est pas une t‰che simple ˆ  rŽaliser. Cela demande une
formation et un entra”nement pour comprendre :
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¥ l'activitŽ du chantier, pour prendre les dispositions nŽcessaires au niveau de la circulation, lors
des phases dŽlicates du chantier : mouvements d'engins ...,

¥ le trafic de mani• re ˆ  en Žvaluer rapidement l'importance,

¥ le comportement des usagers, attente maximum acceptable, temps de rŽaction au dŽmarrage et
ˆ  l'arr• t,

¥ les durŽes dÕautorisation et dÕinterdiction de passage ˆ  respecter en fonction de la longueur du
chantier et de l'importance du trafic.

Les agents affectŽs ˆ  lÕalternat doivent possŽder des qualitŽs :

¥ dÕobservation du chantier et du niveau du trafic,

¥ de comprŽhension des situations,

¥ de dŽcision rapide.

CÕest la condition pour un alternat efficace et sžr, qui minimise lÕattente des usagers tout en permettant
le bon dŽroulement du chantier.

Les agents qui manipulent les piquets K 10 doivent • tre ŽquipŽs de v• tements de signalisation de
classe 2 ou 3 (norme NF EN 471).

Tous les agents travaillant sur le chantier peuvent • tre affectŽs ˆ  la manipulation des piquets K 10.

La validitŽ des indications donnŽes aux usagers par les piquets K 10 rŽside dans la lŽgalitŽ du signal.
Il nÕest pas nŽcessaire que les agents qui les manÏ uvrent soient assermentŽs ou habilitŽs. Le
personnel des entreprises peut gŽrer l'alternat dans le cadre d'un contrat passŽ avec le gestionnaire
de la voirie.

L'agent placŽ du c™tŽ non affectŽ par les travaux arr• te les vŽhicules 30 m avant la zone dŽlimitŽe
pour le chantier afin de laisser un espace libre pour la sortie des vŽhicules de l'autre sens. Il se
positionne sur le bas-c™tŽ de la route.

L'agent placŽ du c™tŽ affectŽ par les travaux se place aux 2/3 de la demi-chaussŽe barrŽe, un peu en
amont du balisage de position, Žventuellement ˆ  l'intŽrieur d'un mini-biseau de 5 ˆ  10 m.

Les agents manipulant les piquets K 10 ̂  chaque extrŽmitŽ du chantier doivent pouvoir communiquer
entre eux. En cas de chantier de faible longueur, ils peuvent travailler ˆ  vue. Ils doivent alors avoir la
vision de toute la longueur du sas, se voir mutuellement ainsi que le piquet K 10 tenu ˆ  l'autre
extrŽmitŽ.

Si ces conditions de visibilitŽ ne sont pas remplies (chantier plus long, virage ou sommet de c™te), ils
doivent • tre impŽrativement reliŽs par radio.

Pour Žviter toute confusion, les agents doivent prŽalablement dŽfinir entre eux les gestes et les
positions pour les liaisons ˆ  vue ou les termes des messages radios.

Attitude des agents

Certaines prŽcautions sont ̂  prendre en compte dans les attitudes des agents pour que cette activitŽ
s'effectue dans des conditions de sŽcuritŽ satisfaisantes.

Pour cela, l'attitude des agents doit • tre prŽcise et facilement comprŽhensible par les conducteurs :
aucune confusion ou erreur d'interprŽtation dans la signification du geste ne doit • tre possible :

¥ le piquet K 10 doit • tre tenu par l'agent pr• s de lui, et non posŽ sur une barri• re, face au flot de
vŽhicules,

¥ lorsque l'intervalle entre vŽhicules dŽpasse quelques dizaines de m• tres, ne pas encourager les
vŽhicules ˆ  accŽlŽrer pour venir rejoindre la file,

¥ Žviter de prŽsenter la face B 1 ˆ  un vŽhicule intŽgrŽ dans une file et qui suit le vŽhicule prŽcŽdent
de mani• re rapprochŽe,

¥ profiter d'une coupure dans le trafic pour changer de phase.
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La manipulation du piquet K 10 demande une attention soutenue et une station debout pŽnible (pas
de possibilitŽ de se dŽplacer). Cela nŽcessite une rel• ve rŽguli• re des agents affectŽs ̂  l'alternat. On
peut considŽrer que des postes de deux heures sont raisonnables. Au-delˆ  de cette durŽe, la baisse
de concentration et la fatigue peuvent entra”ner une dŽgradation de la vigilance.

5 - SIGNALISATION

La signalisation des alternats par piquets K 10 doit • tre particuli• rement soignŽe. Il est indispensable
que les automobilistes soient avertis suffisamment ˆ  l'avance. Un arr• t brusque est dangereux
notamment pour l'agent qui manipule le piquet K 10.

Signalisation d'approche

La signalisation d'approche a pour but d'avertir l'usager et de l'inciter ̂  modifier sa conduite de fa•on
ˆ  arriver au droit de l'alternat ˆ  vitesse modŽrŽe lui permettant de s'arr• ter facilement.

Cette signalisation d'approche est constituŽe au minimum dÕun panneau de travaux AK 5, dÕun panneau
circulation alternŽe KC 1, dÕun panneau d'interdiction de doubler B 3 situŽ ̂  200 m du point d'arr• t et
dÕun panneau de limitation de vitesse ˆ  50 km/h B 14 situŽ ˆ  100 m avant l'alternat.

Cette signalisation pourra • tre adaptŽe en fonction des conditions particuli• res du chantier, par exemple:

¥ un doublement du panneau circulation alternŽe KC 1, de 500 m ̂  1000 m avant le panneau AK 5,
est souhaitable si le niveau de trafic est tel que des files d'attente risquent de remonter en de•ˆ
de la signalisation d'approche,

¥ sur les routes ˆ  circulation rapide, un panneau de limitation ˆ  70 km/h B 14 peut • tre intercalŽ
entre les panneaux AK 5 et B 3,

¥ les limitations de vitesse disparaissent en agglomŽration et les interdistances sont rŽduites.

Signalisation de position

Outre le balisage du chantier, la signalisation de position de lÕalternat est constituŽe par le piquet
K 10 lui-m• me, indiquant l'endroit o•  les vŽhicules doivent s'arr• ter si la face B 1 leur est montrŽe.
L'agent tenant le piquet K 10 doit • tre parfaitement visible des automobilistes pour augmenter la
perception du piquet K 10 et assurer sa sŽcuritŽ personnelle.

Pose et dépose de l'alternat

La signalisation d'approche est posŽe en premier, dans le sens de circulation, en commen•ant de
prŽfŽrence par le sens non affectŽ par les travaux (pour Žviter un trajet supplŽmentaire). L'agent
tenant le piquet K 10 c™tŽ travaux arr• te ensuite la circulation pour la pose du balisage frontal et
latŽral. Lorsque le balisage est en place, les engins et vŽhicules de travaux peuvent prendre place
dans la zone de chantier.

Si le chantier se dŽplace dans la journŽe, il est prŽfŽrable de faire un alternat court, limitŽ ˆ  lÕatelier,
plut™t que de faire un alternat long ˆ  lÕintŽrieur duquel lÕatelier se dŽplacerait.

La signalisation est dŽposŽe dans les sŽquences inverses de celles de la pose :

¥ sortie des vŽhicules de chantier,

¥ dŽpose du balisage latŽral puis frontal,

¥ arr• t de l'alternat,

¥ dŽpose de la signalisation d'approche (ceci peut • tre effectuŽ dans le sens de circulation si le
vŽhicule de transport des panneaux est dotŽ d'une signalisation de chantier mobile).
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Remarque(s) :

Les alternats - ƒdition 2000

CF23

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse ˆ  70 km/h
peut Žventuellement • tre intercalŽ entre les panneaux
AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
30 m

Chantiers fixes
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Remarque(s) :
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CF25 a

- SchŽma ̂  adapter en cas dÕaffectation de la voie centrale
(Cf. schŽmas CF15 ou CF16 du Manuel du chef de chantier
- routes bidirectionnelles).

- Le biseau comporte au moins deux B 21 a sÕil est rŽalisŽ
ˆ  lÕaide de c™nes K 5 a.
* Pour des raisons de lisibilitŽ l'Žchelle n'est pas
respectŽe.

Alternat par piquets K 10

avec rabattement préalable vers la droite

Circulation alternée

Route à 3 voies

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

B 21 a 2

B 21 a 1

K 5 c ou K 5 a

AK 3 + B 3

AK 5

B 14

B 21 a 1

100 m

100 m

100 m

50 ˆ
100 m

100 m

100 m

50 ˆ
100 m

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

CHANTIER

KC 1 + B 14

K 10
K 10

30 m*

100 m

KC 1 + B 14

B 21 a 1

30 m

30 m

Chantiers fixes
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Remarque(s) :
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Alternat par piquets K 10

sans rabattement préalable

Sur le plan strict de la sŽcuritŽ, on prŽfŽrera le schŽma
CF25a.
- Le biseau comporte au moins deux B 21 a sÕil est rŽalisŽ
ˆ  lÕaide de c™nes K 5 a.

* Pour des raisons de lisibilitŽ l'Žchelle n'est pas
respectŽe.

Circulation alternée

Route à 3 voies

K 10

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

K 5 c ou K 5 a

AK 5

B 14

B 21 a 1

100 m

100 m

100 m

100 m

100 m

50 ˆ
100 m

100 m

100 m

100 m

50 m
50 m

CHANTIER

KC 1 + B 14

K 10

30 m*

100 m

KC 1 + B 14

B 21 a 2

50 ˆ
100 m

B 21 a 1

AK 3 + B 3

30 m

CF25 bChantiers fixes
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

CF27

Circulation alternée

Au droit du carrefour

30 m

30 m

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

K
C

 1

A
K

 5
100 m

100 m

K 10

K 10

K
 2

B 31

B 31

50 m

50 m

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

B
 3

1

50
 m

K
 10

30 m

Les 3 phases

Chantiers fixes
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Remarque(s) :
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CF29

- VŽrifier que la giration est possible pour les poids lourds.
- En cas de circulation importante, on pourra Žviter le
blocage de lÕanneau en bloquant les entrŽes par des
agents munis de piquets K 10.

Entrée neutralisée Travaux sur giratoire

CH
A

N
TI

ER

B 14

KC 1

AK 5
100 m

100 m

100 m

K 8

K 8

K 10

30 m

K 10

K 5 a ou K 5 c

K
 8

K 8

K
 8

A
K

 5 + K
C

 1

AK 5 + KC 1

A
K

 5
 +

 K
C

 1

B 21 a 1

Les 2 phases

Chantiers fixes
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

CF30

Sortie neutralisée

- VŽrifier que la giration est possible pour les poids lourds.
- Occulter le panneau D 21 et mettre en place un panneau
KD 21.
- Eventuellement prŽvoir un agent indiquant la sortie.

- En cas de circulation importante on pourra Žviter le
blocage de lÕanneau en bloquant les entrŽes par des
agents munis de piquets K 10.

Travaux sur giratoire

CH
A

N
TI

ER

B 14

AK 5
100 m

100 m

100 m

K 8

K 8

K 10

30 m

K 5 a ou K 5 c

K 10

K 1 Žventuel

B 21 a 1

K
 8

K 8

K
 8

A
K

 5 + K
C

 1

AK 5 + KC 1

A
K

 5
 +

 K
C

 1

KC 1

KD 21
D 21

K 5 a

Chantiers fixes

Les 2 phases
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Remarque(s) :

Les alternats - ƒdition 2000

CF32

Chantier sur un demi-giratoire

- VŽrifier que la giration est possible pour les poids lourds.
- Masquer les panneaux B 21-1.

Travaux sur giratoire

B 14

KC 1

AK 5
100 m

100 m

100 m

K 8

K 8

K 10

K 5 a ou K 5 c

ITINƒRAIREITINƒRAIRE

DƒVIƒDƒVIƒ

KD 21

K
 10

B 21 a 1

K 10

K 8

30 m

B
 14

K
C

 1

A
K

 5
100 m

100 m

100 m

30 m

B 14

KC 1

AK 5
100 m

100 m

100 m

30 m

K 5 a

B
 21-1

DIREC 3

D
IR

E
C

 2

CCCHHH
AAANNN

TTTIII
EEERRR

CCCHHH
AAANNN

TTTIII
EEERRR

Chantiers fixes

Les 3 phases
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Feu spŽcial

AK 5 + 3 R 2

AK 5 + 3 R 2

Feu spŽcial

K 10

K 10

VŽhicule Žventuel pour
la signalisation du personnel

B 14 + M 2

AK 5 + KM 9

B 14 + M 2
AK 5 + 3 R 2

Feu spŽcial
100 m

30 m

100 m
KC 1 + B 3

100 ˆ
 300 m

Engin
de

chantier

➜➜ 500 m

➜ ➜500 m

100 ˆ
 300 m

- Ce schŽma reprŽsente la signalisation dÕapproche,
portŽe par vŽhicule dans un sens et posŽe au sol dans
lÕautre sens. En pratique, la signalisation dÕapproche peut
• tre, soit comme sur le schŽma, soit posŽe au sol pour

les deux sens, soit portŽe par vŽhicules pour les deux
sens.
- Les vŽhicules doivent • tre ŽquipŽs de bandes de
signalisation rouges et blanches.

CM44
Trafic ou conditions de visibilité justifiant un alternat

Chantiers mobiles
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Alternat par signaux tricolores
KR 11

1 - ensemble de 3 optiques

2 - syst• me de commande et base de temps

3 - connexion Žventuelle entre les deux feux

4 - support

5 - caisson d'alimentation

6 - dispositif de dŽplacement

jaune
clignotant

jaune
fixe

rouge

Ce syst• me d'exploitation permet de rŽgler le libre passage ou l'arr• t des vŽhicules ̂  l'aide de signaux
tricolores placŽs ˆ  chaque extrŽmitŽ de la zone de chantier.

1 - DESCRIPTION DU SIGNAL TRICOLORE KR 11 (FEU DE CHANTIER)

Un feu de chantier se compose de :

Deux catŽgories de signaux tricolores existent actuellement sur le marchŽ :

¥ des signaux tricolores qualifiŽs d'indŽpendants fonctionnant sŽparŽment au moyen d'horloges
internes synchronisŽes,

¥ des signaux tricolores interconnectŽs par liaison filaire ou radio.

Les normes auxquelles doivent rŽpondre les feux de chantier pour assurer une qualitŽ minimale des
matŽriels et une sŽcuritŽ de fonctionnement satisfaisante sont consignŽes dans un Cahier des Charges
d'homologation (cahier des charges approuvŽ par l'arr• tŽ du 26 mars 1985).

Couleurs des optiques

Pendant longtemps, les feux de chantier ont prŽsentŽ les m• mes caractŽristiques optiques que les
signaux tricolores classiques (signaux tricolores de carrefour et signaux tricolores de rŽgulation). Ces
optiques Žtaient respectivement de bas en haut de couleurs verte, jaune, rouge (KR 11 v).

Dans les feux mobiles indŽpendants, les plus largement utilisŽs, le jaune clignotant a remplacŽ le
vert. Les couleurs sont de bas en haut : jaune clignotant, jaune fixe et rouge (KR 11 j).

Ce choix prŽsente le double avantage :

¥ d'exclure la possibilitŽ, en cas de dŽfaillance de l'un ou des signaux
tricolores, d'avoir les deux signaux tricolores au vert simultanŽment,

¥ d'attirer l'attention des automobilistes sur le fait que m• me s'ils ont
le libre passage, ils sont dans des conditions particuli• res qui
demandent une attention soutenue,

Parall• lement, en cas de panne, le feu doit passer ˆ  l'Žtat de jaune
clignotant sur l'optique centrale.



26 Signalisation temporaire - SETRA

Définition du cycle

D'une mani• re gŽnŽrale, le cycle des signaux tricolores peut • tre reprŽsentŽ par le schŽma suivant :

Le cycle des signaux tricolores doit commencer par une phase de rouge barrage (RB).

La durŽe de jaune (JC) inclut l'Žtat jaune clignotant (anciennement temps de vert) et l'Žtat jaune fixe
de durŽe Žgale ˆ  5 s.

Ce cycle prŽsente les caractŽristiques gŽnŽrales suivantes :

¥ lorsqu'un des feux est ˆ  l'Žtat jaune (JC), sur l'une des deux optiques infŽrieures, l'autre feu se
trouve ˆ  l'Žtat rouge (R) : Žtats 2 et 4,...,

¥ pour permettre au dernier vŽhicule autorisŽ ̂  passer dans un des sens de circulation, de traverser
le chantier, les deux signaux tricolores doivent • tre ˆ  l'Žtat rouge, situation correspondant ˆ  la
phase dite de rouge barrage (RB) : Žtats 1 et 3, ...,

Selon le type de signaux tricolores, et en fonction des caractŽristiques du trafic, divers syst• mes sont
envisageables :

¥ lorsque le cycle est de durŽe constante tout au long du chantier, le syst• me est dit ˆ  cycle fixe,

¥ lorsque le cycle est variable et que chaque cycle est fonction du trafic ˆ  Žcouler dans un sens de
circulation ou dans l'autre, le syst• me est dit ˆ  cycle adaptatif.

Certains syst• mes ̂  cycle fixe permettent d'afficher des temps de jaune diffŽrents pour les 2 sens de
circulation permettant de s'adapter plus efficacement ̂  des situations de trafic dŽsŽquilibrŽ entre les
2 sens de circulation.

Les signaux tricolores ˆ  cycle adaptatif permettent de faire varier automatiquement les durŽes de
jaune de chaque phase de chacun des sens en fonction du trafic instantanŽ. Ce fonctionnement
nŽcessite une liaison (filaire ou radio) entre les feux. Ils sont utilisŽs pour un chantier court (100 ˆ
300 m) avec des variations notables de trafics. Le rŽglage des feux est le suivant :

¥ jaune mini = temps de jaune pour trafic faible dans la grille standard (20 s),

¥ jaune maxi = 150 s Ð 2 fois le temps de rouge barrage,

¥ rouge barrage = grille standard en fonction de la longueur de sas.

LÕutilisation de ce type de signaux tricolores (feux adaptatifs) doit faire lÕobjet dÕun accord prŽalable de
la DSCR. Aucun dispositif de ce type n'est actuellement homologuŽ.

1 2 3 4

1 2

jaune clignotant,

rouge,

rouge barrage (Žtat rouge simultanŽ sur les deux signaux tricolores)RB

RB JC RB
RB R RB JC

JC

R

Sens A

Sens B

ƒtats

Phases

R
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2 - CONDITIONS D'EMPLOI

Le trafic de pointe ne doit pas excŽder 800 vŽh/h soit un trafic maximal de 8 000 vŽh/j si le trafic de
pointe Žquivaut ˆ  10 % du trafic journalier.

La longueur maximale de l'alternat est de 500 m.

Grille de réglage

La grille de rŽglage des feux, basŽe sur la longueur du sas et le trafic journalier dans les deux sens,
donne les ŽlŽments suivants :

¥ la durŽe du rouge barrage en fonction, uniquement, de la longueur du sas,

¥ la durŽe de la phase jaune, comprenant les cinq secondes du jaune fixe. Celle-ci a ŽtŽ fixŽe ˆ  un
minimum de 20 secondes pour les trafics faibles,

¥ la durŽe du rouge total, comprenant deux rouges barrages + un jaune clignotant + un jaune fixe (il
a ŽtŽ admis que le rouge total ne doit pas dŽpasser, sauf exception, 150 s).

La grille est dŽcoupŽe en tranches de 100 m. Les longueurs de sas intermŽdiaires sont ˆ  assimiler ˆ
la tranche supŽrieure.

Toutefois, si la largeur laissŽe libre ˆ  la circulation est supŽrieure ˆ  3,5 m on peut accepter un
dŽpassement de la longueur rŽelle entre les feux de 10 %.

Grille de réglage des signaux tricolores de chantier à cycle fixe (durées en secondes)

Longueur (m) 100 200 300 400 500 600

Trafic rouge barrage 12 s 22 s 32 s 42 s 52 s 62 sen vŽh/j

Trafic faible jaune 20 s 20 s 20 s 24 s 28 s 32 s

T ≤  2 000 rouge total 44 s 64 s 84 s 108 s 132 s 156 s

Trafic moyen jaune 30 s 30 s 36 s 46 s 54 s
entre 2 000
et  5 000 rouge total 54 s 74 s 100 s 130 s 158 s

Trafic fort jaune 44 s 66 s 90 s 112 s
entre 5 000
et 8 000 rouge total 68 s 110 s 154 s 196 s

Trafic tr• s fort jaune 120 s
entre 8 000
et 11 000 rouge total 144 s

LŽgende :

Situation correspondant aux conditions normales d'exploitation de chantiers par alternat
par feux.

TolŽrances correspondant ˆ  des cas limites d'utilisation (longueur = 600 m ; durŽe du
rouge > 150 s, trafic > 8 000 vŽh/j).

Situation ne correspondant pas aux conditions normales d'exploitation de chantiers par
alternat par feux.

La grille permet des rŽglages pour des trafics supŽrieurs ˆ  8000 vŽh/j et des longueurs supŽrieures
ˆ  500 m . Ces rŽglages conduisent gŽnŽralement ˆ  des temps de rouge total supŽrieurs ˆ  2 mn 30 s
et correspondent ˆ  des utilisations exceptionnelles.
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Grille de réglage pour les trafics déséquilibrés (durées en secondes)

Les feux de chantier homologuŽs prŽsentent une grille de rŽglage complŽmentaire pour des trafics
dŽsŽquilibrŽs. Deux temps de jaune sont proposŽs pour des trafics dont la rŽpartition est d'environ
2/3, 1/3.

Ce type de fonctionnement n'offre aucun intŽr• t pour des trafics faibles ou moyens (< 500 vŽh/j). Il
nÕest donc utilisŽ que pour des trafics forts ˆ  tr• s forts.

En rŽduisant le temps de jaune dans le sens le moins circulŽ, on augmente le nombre de cycles par
heure, donc la capacitŽ pour le sens le plus chargŽ. Toutefois, l'utilisation de cette grille nŽcessite
une connaissance prŽcise des pointes de trafic.

Pour le jaune, la ligne du haut correspond au sens le plus chargŽ, la ligne du bas au sens le moins
chargŽ.

Cas d'un trafic important déséquilibré

L'utilisation de signaux tricolores ̂  rŽglage dŽsŽquilibrŽ est dŽconseillŽe en dehors de la prŽsence de
personnel. Les variations de trafic instantanŽes peuvent avoir des effets nŽfastes beaucoup plus
importants que les avantages apportŽs par ce syst• me.

Modification des réglages de signaux tricolores

En fonction de la longueur du sas

L'Žvolution de la longueur d'un chantier en cours de journŽe peut justifier une modification du rŽglage
des signaux tricolores. Par exemple, les travaux commencent sur 500 m ; l'alternat est rŽglŽ sur cette
longueur. En cours d'apr• s-midi le chantier se rŽduit progressivement pour atteindre 200 m avant
l'heure de pointe du soir :

¥ soit les feux restent en place, mais les 300 m de trop sont particuli• rement pŽnalisants pour les
usagers, risque d'incomprŽhension, de passage au rouge et de file dÕattente,

¥ soit les feux sont rapprochŽs : il faut modifier le rŽglage de la durŽe pour ne pas provoquer
d'attentes inutiles.

L'opŽration nŽcessite l'usage de K 10 pendant l'opŽration de modification du rŽglage sur des signaux
tricolores non interconnectŽs pour ne pas provoquer un long rouge barrage.

La signalisation d'approche doit • tre dŽplacŽe en consŽquence.

LŽgende :

Situation ne correspondant pas aux conditions normales d'exploitation de chantiers par
alternat par feux.

Longueur (m) 100 200 300 400 500 600

Trafic rouge barrage 12 s 22 s 32 s 42 s 52 s 62 sen vŽh/j

Trafic fort
jaune

30 s 44 s 58 s 72 s
entre 5 000
et 8 000 20 s 24 s 32 s 38 s

Trafic tr• s fort
jaune

46 s 72 s 98 s
entre 8 000
et 11 000 26 s 38 s 50 s

Limite de trafic jaune 86 s
entre 11 000
et 14 000 45 s
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En fonction des trafics

 On peut • tre tentŽ de modifier les rŽglages pour les adapter aux pointes de trafic. Par exemple :

¥ trafic moyen dans la journŽe,

¥ trafic fort dŽsŽquilibrŽ dans un sens le soir,

¥ trafic faible la nuit,

¥ trafic fort dŽsŽquilibrŽ dans l'autre sens le matin.

Les modifications des rŽglages vont nŽcessiter la gestion par piquets K 10 comme dŽcrit ci-dessus.

Contraintes techniques d’utilisation

LÕutilisation des feux temporaires demande une attention particuli• re, notamment aux points suivants :

¥ initialisation du fonctionnement : pour se familiariser avec cette opŽration, il est recommandŽ de
faire un essai prŽalable de rŽglage du cycle et de synchronisation des unitŽs de commande
(instructions propres ̂  chaque matŽriel). LÕinitialisation rŽelle ne se fait cependant quÕune fois les
feux en place sur le site,

¥ remplacement des batteries : il est nŽcessaire de conna”tre lÕautonomie des batteries et de les
remplacer avant lÕexpiration de ce dŽlai (attention notamment aux fins de semaine). Des feux en
panne engendrent un risque important et peuvent mettre en cause le responsable,

¥ orientation des optiques : lÕŽmission lumineuse des optiques est souvent tr• s directive et demande
une orientation prŽcise pour rester lisible en toutes circonstances, dÕautant plus quÕelles sont
dŽpourvus de surface de contraste. Il faut donc • tre attentif ˆ  ce point, pendant et en dehors des
pŽriodes dÕactivitŽ du chantier,

¥ renversement ou dŽplacement des feux : il est nŽcessaire de sÕassurer de la bonne stabilitŽ des
feux et en cas de besoin les lester ou les haubaner.

3 - SIGNALISATION

La signalisation de position est constituŽe par le feu de chantier qui doit • tre situŽ au minimum ˆ
30 m de la barri• re K 8 dŽlimitant le chantier.

La signalisation d'approche doit • tre conforme au schŽma CF24 du Manuel du chef de chantier -
routes bidirectionnelles.

Les schŽmas CF26a et CF26b donnent la signalisation ̂  mettre en place lors d'un alternat par signaux
tricolores sur route ˆ  3 voies.

Mise en place de l'alternat

L'utilisation des panneaux K 10 peut s'avŽrer nŽcessaire lors de la mise en place des signaux tricolores.

La signalisation d'approche est posŽe en premier, dans le sens de circulation ; les feux sont
approvisionnŽs sur le bas c™tŽ ˆ  la hauteur de leur emplacement dŽfinitif et tournŽs vers la rive.

Pour Žviter un trajet supplŽmentaire, on peut commencer par le c™tŽ non affectŽ par les travaux. Les
feux sont ensuite mis en service suivant la procŽdure spŽcifique au matŽriel utilisŽ.

D• s que la programmation est terminŽe, les feux sont tournŽs vers la circulation et la signalisation de
position peut alors • tre posŽe.

Lorsque le balisage est en place et alors seulement, les engins et vŽhicules de chantiers peuvent
prendre place dans la zone de chantier.

Il est recommandŽ de ne pas placer un alternat ˆ  proximitŽ d'un feu permanent.
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Position des signaux tricolores

Le feu placŽ du c™tŽ non affectŽ par les travaux est placŽ 30 m avant la zone dŽlimitŽe pour le
chantier afin de laisser un espace libre pour la sortie des vŽhicules de l'autre sens.

Le feu du c™tŽ affectŽ par les travaux, est placŽ aux 2/3 de la demi-chaussŽe barrŽe, juste avant le
balisage de position, face aux conducteurs qui arrivent. Il est inutile d'allonger l'alternat en le mettant
trop en amont.

Déplacement de l'alternat

Si les travaux se dŽplacent dans la journŽe, il est souhaitable de dŽplacer l'alternat plut™t que d'allonger
la longueur de celui-ci afin de minimiser l'attente des usagers. Un deuxi• me jeu de panneaux,
approvisionnŽ prŽalablement sur le nouvel emplacement, est relevŽ lorsque nŽcessaire. Le balisage
et les signaux tricolores sont dŽplacŽs en consŽquence.

Dépose de la signalisation

La signalisation est dŽposŽe suivant les sŽquences inverses de celles de la pose :

¥ sortie des vŽhicules de chantier,

¥ dŽpose du balisage latŽral puis frontal,

¥ mise des feux au clignotant (jaune du milieu),

¥ dŽpose de la signalisation d'approche et des signaux tricolores (ceci peut • tre effectuŽ dans le
sens de circulation si le vŽhicule de transport des panneaux est dotŽ d'une signalisation
rŽglementaire de chantier mobile).



31

Remarque(s) :

Les alternats - ƒdition 2000

CF24

Alternat par signaux tricolores

- SchŽma ˆ  appliquer notamment lorsque lÕalternat doit
• tre maintenu de nuit, en absence de visibilitŽ rŽciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse ˆ  70 km/h

peut Žventuellement • tre intercalŽ entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes
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Remarque(s) :
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- Le biseau comporte au moins deux B 21 a sÕil est rŽalisŽ
ˆ  lÕaide de c™nes K 5 a.

* Pour des raisons de lisibilitŽ l'Žchelle n'est pas
respectŽe.

Alternat par signaux tricolores

avec rabattement préalable vers la droite

Circulation alternée

Route à 3 voies

30 m

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

AK 3 + B 3

B 31

B 21 a 2

B 21 a 1

K 5 c ou K 5 a

B 21 a 1

100 m

100 m

100 m

50 ˆ
100 m

100 m

50 m

CHANTIER

KR 11 j

AK 17 + B 14

AK 5 + KC 1

KR 11 j

B 14

AK 17 + B 14

AK 5 + KC 1

B 21 a 1

B 14

100 m

100 m

100 m

30 m*

100 m

AK 3 + B 3

B 31

100 m

50 ˆ
100 m

50 m

30 m

Chantiers fixesCF26 a
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Alternat par signaux tricolores

sans rabattement préalable

- Sur le plan strict de la sŽcuritŽ, on prŽfŽrera le schŽma
CF26a.
- Le biseau comporte au moins deux B 21 a sÕil est rŽalisŽ
ˆ  lÕaide de c™nes K 5 a.

* Pour des raisons de lisibilitŽ l'Žchelle n'est pas
respectŽe.

Circulation alternée

Route à 3 voies

KR 11 j

K 5 c double face
ou K 5 a

AK 3 + B 3

B 31

K 5 c ou K 5 a

100 m

100 m

100 m

50 ˆ
100 m

100 m

50 m

CHANTIER

B 21 a 1

B 21 a 2

B 21 a 2

K 2

KR 11 j

AK 17 + B 14

AK 5 + KC 1

B 14

100 m

100 m

100 m

30 m*

100 m

AK 3 + B 3

B 31

100 m

50 ˆ
100 m

50 m

K 5 c double face
ou K 5 a

30 m

B 14

AK 17 + B 14

AK 5 + KC 1

Chantiers fixes CF26 b
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Tableau comparatif des
diffŽrents modes d'alternat

SYSTEMES D'ALTERNAT AVANTAGES INCONVENIENTS

PANNEAUX B 15 et C 18

Longueur maxi = 150 m

Trafic de pointe maxi = 400 vŽh/h

PIQUETS K 10

Longueur maxi = 1200 m

Trafic de pointe maxi = 1000 vŽh/h

SIGNAUX TRICOLORES KR 11

Longueur maxi = 500 m

Trafic de pointe maxi = 800 vŽh/h

¥ Ne nŽcessite aucune maintenance

¥ Est opŽrationnel nuit et jour sans
risque de dŽfaillance

¥ PossibilitŽ d'Žcouler un trafic plus
important que les autres modes
d'alternat

¥ Adaptation immŽdiate aux variations
du trafic et aux mouvements du chantier

¥ OpŽrationnel en dehors des pŽriodes
d'activitŽ du chantier

¥ Peu performant en ce qui concerne
la longueur de l'alternat et le trafic
admis

¥ Contraintes de visibilitŽ

¥ Risque de non-respect des r• gles
par les usagers du fait d'une
mŽconnaissance des panneaux

¥ PrŽsence de deux agents au moins
ˆ  des postes non productifs

¥ ImpossibilitŽ d'assurer ce type
d'alternat la nuit

¥ Ne permet pas de s'adapter aux
variations de trafic aussi facilement
qu'avec les piquets K 10

¥ Contraintes de maintenance
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¥ Instruction interministŽrielle sur la signalisation routi• re
Livre I - Huiti• me partie : signalisation temporaire

¥ Circulaire n° 96-14 du 6 FŽvrier 1996 relative ˆ  lÕexploitation sous chantier

¥ Cahier des charges dÕhomologation (arr• tŽ du 26 mars 1985)

¥ Signalisation temporaire - Manuels du chef de chantier :

- Routes bidirectionnelles
- Routes ˆ  chaussŽes sŽparŽes
- Milieu urbain

¥ Signalisation temporaire - Conception et mise en Ï uvre des dŽviations

¥ Signalisation temporaire - Choix dÕun mode dÕexploitation

¥ Signalisation temporaire - Valise de formation

Textes de rŽfŽrence
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